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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE Lor 

--=-::=-=-=-=-
complètant les dispositions .des ai·ticles 
3 et 47 de la loi 64-17 du 11 Aoüt 1964 
sur 1 1 Organisation Kunicipale. 

--•--
: 

L1Assemblée Nationale a délibéré et adopté 

Lo Président de la Ré;~blique promulgue la loi dont la teneur suit : 

ARTICLE Ier.- Les dispositions de13 articles 3 et 47 clc la loi 64-17 du 11 
Aotlt 1964 sur l'organisation mun:lc,ipale, sont remplacées par les disposi tionc 
suivantes · ' 

" ARTICLE 3 NOUVEAU.- Lo changement de nom, de chef-lieu ot des limites ter
ri torialos des cgmmunes créées en application de la présente loi intervient 

•. '(.. ., '• 

par décret 1lris en Cons,;il dos Jéinistres, après avis dQ~, Qon.seils G&néraux 
et des ·consdils Muni<ripaux :i,ntéressés ". ,, 

ARTICLE 4'7-'JiOUVEAU.- Le Conseil municipal est toujours appelé à donner son 
avis sui- l<:s ob}ets suivantt : 

I 0
/- La distr:~bution dos secours publics. 

2?/- Los projets d'alignement et do nivellement dG grande voirie dans 
l'intérieur de la Commune. 

' 
3°/~ La création de~ bui0 oau:c de bienfaisance. 

4 ° /- Les budgets et los corr.i,tGs des hospices, :1ôpi taux et autres éta
bl;j.ssements de chari t.§. ot- de bien:ii'aisanco; les autorisations d' ac- --
qu0_t'ir, d'aliéner 1 d'fl!pruhter, d 10cl1angor 1 de plaider ou de tran- 1 

sige.r, demandé os par ôss établissemon ts; 1' acceptation des dons et ( 
legs qui leur sont fa!'fis, 1. 

5° /- Les rnoclif'ications do J\mi tes terri toriale1, do la Commune par dé
rnernbreml'nt ou par ox1!:.,i~ion. 
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6°/- Tous les objets sur lesquels los Conseils 1\.tnicipaux sont C.i~
pelés pa:r los lois et règlement à donner leur avis et ceux su1' 
lesQuels ils seront consultés par le Gouvernement. 

ARTICLE 2.- La pré son te loi sera exécutée comme loi d'Etat.-

Pa:r le Président de la Ré~ubliQue, 

Le Présidant du Conseil 
Chef du Gouvernemon t 1 

J , AHOMADEGBE-TO!iiETIN 

Lo l~nistro dos Finances~ des 
f.ffaires EconorniQuc,s et du Plan, 

AMPLIATIONS: 

PR 
PC 
DAI 
Préfets 
Mairies 
Ministèi-o:c 
TSE 
AND 
SGG 
JORD 

4 
6 
4 
6 
5 
9 
4 
4 
4 
1 

Fait à COTOllOU, le 8 JUILLEI' 1965 

\\ 
:1Y 

S,-Migan APITHY 

Le Garde des Sceaux, Ministre do 
la Justice et de layislation, 

~~~Î 
,/,A. ADANDE 
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